
 

JUDO/SELF DEFENSE/TAISO - BOULOC 

TARIFS  
 

JUDO EVEIL-ENFANT  
Marine PAYET 

 Mercredi 

                            4-5 ans     16h30-17h15 

                               6 ans      17h30-18h15 

   

150 Euros à l’année  

 

JUDO EVEIL-ENFANTS 
Julien DALOD 

 Samedi 

                   4-6 ans       16h-16h45 

  

 150 Euros à l’année 

JUDO  
Julien DALOD 

Mardi               9-10 ans       17h30-18h30 

                    11-14 ans     18h30-19h45 

 

Jeudi                7-8 ans         17h30-18h30 

                         9-10 ans       18h30-19h30            

 

 

 

160 Euros à l’année 

JUDO  15 /18 ans - ADULTE 
Julien DALOD 

Mardi                                    19h45 - 21h15 

Samedi               11/18 ans et ADULTE    

                                              17h-18h30  

 

 

170 Euros à l’année 

 

SELF DEFENSE  
Julien DALOD 

Jeudi                                    19h45-21h15 

 

 

170 Euros à l’année 

 

TAISO 
Marine PAYET 

Mercredi                             20h30-21h30  

Samedi                                10h00-11h00  

 

pour les 2 cours ou 1 cours 

 

 

120 Euros à l’année 

 

 20 € de réduction par adhésion supplémentaire et par famille  
 

Licence annuelle obligatoire FFJ : 40 euros à régler au club 

 

LES REGLEMENTS SONT ENCAISSES A PARTIR D’OCTOBRE 
 

1. Fiche d’inscription au club au plus tard au 1er cours  

2. Paiement de la licence de la fédération (40 euros) et de l’adhésion au club au 1er cours 

 Paiement annuel : 1 chèque global  libellé à l’ordre du Judo Ju-Jistu club boulocain  

 Paiement trimestriel : 3 chèques libellés à l’ordre du Judo Ju-Jistu club boulocain 

- 1er chèque : montant trimestriel + licence + passeport (éventuellement) 

- 2ème et 3ème chèque : montant trimestriel. Ces chèques seront remis en banque  en Octobre / Janvier / Avril  

(Toute saison commencée est due, et tout abandon ne fera l’objet d’aucun   remboursement) 

3. Valider votre aptitude physique à la pratique du Judo à l’entraînement et en compétition  (OBLIGATOIRE) par le 

médecin traitant  et sur le passeport si vous en avez déjà un. 

Le club ne pourra pas valider une licence sans certificat médical (apte à la pratique ou à la compétition) 

Les dossiers complets devront être remis à votre premier cours. Par mesure 

de sécurité aussi bien pour l’adhérent que pour le Club,  tout adhérent dont le dossier sera 

incomplet se verra refuser l’entrée sur le tatami.  

Merci de votre compréhension 
 

Le Bureau se tient à votre disposition pour toutes questions complémentaires. 

Manuel 06 15 10 81 22 ou  Julien 06 25 01 38 27 

 

Yann ROSIGNOL Secrétaire, Lauriane AUMEGEAS Trésorière,  Cédric VIALAS Vice-Président, Manuel BUSSIERE Président 


